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RAPPORT SUR LES MORTALITES D'HUITRES OBSERVEES DANS LA 

PREMIERE SEMAINE DU MOIS DE JUIN 1992, SUR LE BANC DE 

RONCE LES BAINS (COMMUNE DE LA TREMBLADE) 

Dès le 4 JUIN 1992, un ostréiculteur digne de confiance avait signalé aux 

services d'IFREMER, une situation anormale sur le banc de Ronce les Bains. Un 
premier prélèvement a été effectué le jour même. En effet, ce secteur avait déjà 

été le lieu de mortalités d'huitres estimées à 7 000 tonnes, au printemps 1988, et 

s'est révélé par le passé comme étant un endroit sensible. Pour information, figure 

en annexe le rapport établi en 1988, à destination du Préfet de la Charente

Maritime. Ces mortalités ayant rapidement pris de l'ampleur, un dépàt de plainte 

contre X a été effectué par la Section Régionale de la Conchyliculture. A la suite 

de quoi, les services d'IFREMER ont été requis par la Gendarmerie Nationale 

(Brigade de Marennes) le 10 juin 1992, pour pro~éder , en présence des officiers 

de police judiciaire, aux prélèvements nécessaires d'huîtres, de sol, et d'eaux et 

aux analyses afin de déterminer la cause de la mortalité. 



1 - METHODOLOGIES 

L'état des connaissances et l'expérience des services d'IFREMER en matière 

de mortalités d'huîtres, conduisent à examiner cinq causes principales pouvant 

être à l'origine du sinistre. Il s'agit de l'action d'événements climatiques, de 

maladies contagieuses propres aux mollusques, de perturbations physiologiques 

d'origine naturelle ou de l'action de substances toxiques pour les mollusques, 

d'origine humaine (polluants) ou de l'action de substances toxiques d'origine 

naturelle (par exemple, espèces du phytoplancton comme Gyrodinium s.s.p.). 

La détermination a posteriori de facteurs de mortalités nécessite donc 

d'effectuer les analyses nécessaires, mais aussi de rechercher l'existence de 

conditions pouvant entraîner la mort des mollusques, ou y avoir contribué. La 

possibilité d'exploiter des données environnementales a donc été utilisée. De 

même, les suivis de population effectué régulièrement permettent de comparer, 

sur le plan des caractéristiques saisonnières, des populations indemnes, et les 

populations affectées par les mortalités, ayant fait l'objet d'analyses spécifiques. 

Les observations effectuées sur le terrain et les données météorologiques 

permettent d'éliminer d'emblée deux des facteurs mentionnés, à savoir les 

conditions climatiques et la présence d'espèces phytoplanctoniques toxiques. En 

effet, d'une part aucune tempête, aucune pluie anormale, n'ont été signalées dans 

les semaines précédant l'épisode de mortalité. On notera que des réseaux 

d'observation signalent une température de l'air supérieure à la moyenne de 2 à 3 

degré sur la deuxième partie du mois de juin, sans que cela puisse être considéré 

comme anormal. D'autre part, aucune espèce de phytoplancton toxique pour les 

mollusques en concentration suffisante, n'a été décelée par les réseaux 
d'observation (REPHY). 

Sur le terrain (banc de Ronce les Bains), les ob se. vations effectuées lors des 

constats de gendarmerie, ainsi qu 'ultérieurement en diverses occasions, étaient les 

suivantes. Les mortalités différaient très largement d'un secteur à l'autre, deux 

parcs voisins pouvant être l'un indemne, et l'autre touché à 50%. Le maximum 

observé a été de 60% de mortalité. La répartition géographique des mortalités 

présentait un caractère aléatoire. Aucun lien avec le sens du courant dominant, la 

proximité du rivage, ou même le niveau bathymétrique n'a été établi. Aucun 

gradient géographique n'a pu donc être observé. 



Par contre, deux faits sont apparus très clairement : tout d'abord seul 

l'élevage à plat était concerné. L'élevage en surélévation, sur table ostréicole, ne 

faisait l'objet d'aucune mortalité anormale. D'autre part, parmi les différentes 

classes d'âge en élevage, de 1 à 4 ans, seules les plus jeunes huîtres, nées en 1991 

si l'on en juge par leur taille, ont été concernées par des mortalités anormales. Les 

huîtres plus âgées ne présentaient que des taux de mortalités habituelles (0 à 5% 

depuis la mise en place). 

Une deuxième observation pourrait être faite : les mortalités récentes se 

présentaient par tâches dont on a vu la distribution aléatoire. L'existence de ces 

tâches est fréquemment observée au début d'une mortalité sur l'élevage au sol. 

Elle semble liée au fait que les matières organiques en décomposition ont 

tend'ance à stagner, et donc à gêner considérablement les huîtres alentour, par 

ailleurs souvent aussi stressées que les huîtres mortes. 

En fonction de ces observations préliminaires, trois hypothèses ont été 

examinées. Elles concernent l'apparition d'une maladie infectieuse, pouvant être 

d'origine parasitaire, bactérienne ou virale, l'action de substances toxiques pour 

les mollusques (certains polluants), les conditions physiologiques concernant les 

cheptels ostréicoles. 

Les méthodes employées en pathologie sont celles de l'anatomie, et de 

l'histologie, en microscopie optique et électronique. La fixation des chairs a été 

effectuée sur une partie des huîtres récoltées lors du constat. 

La recherche de substances toxiques a été réalisée aussi bien sur l'eau et le 

sol, que sur les chairs. En effet, en plus des analyses d'usage, il est maintenant 

possible d'établir si un organisme a été mis où non en contact avec certains 

polluants organiques, même si ceux-ci ne sont plus retrouvés dans l'eau ou le sol 

au noment des prélèvements, du fait des courants domin'nts et du brassage dû 

aux vagues. Les perturbations des systèmes enzymatiques sélectifs peuvent alors 

être mesurées, par rapport à des animaux indemnes (voir annexe 1 pour la 

méthodologie ). 

Enfin, les conditions physiologiques des huitres sont mises en évidence par 

les variations de certaines classes de composés biochimiques, comme le 

glycogène qui sert à la fois de réserve énergétique et de précurseur pour la 



biosynthèse d'acides gras. Les teneurs de ce composé résultent des disponibilités 

nutritives et de la consommation métabolique. De même l'analyse des lipides 

permet de confirmer les observations faites à partir du glycogène. 

II - ANALYSES PATHOLOGIQUES 

Les deux comptes rendus d'analyses présentés en annexe 2 et 3 par l'unité de 

recherche en pathologie concernent la recherche des agents infectieux 

actuellement connus ou supposés pour l'huître creuse japonaise. Les anomalies 

nucléaires, présentes sur 10% des individus d'un lot ont fait l'objet d'un examen 

approfondi en microscopie électronique, de façon à pouvoir identifier, le cas 

échéant, des particules virales. Cet examen s'est révélé négatif. Ces lésions sont 

donc attribuées par les spécialistes au fait que les huîtres étaient mortes au 

moinent du prélèvement. 

Le nombre élevé d'observations effectuées, grâce au concours des 

spécialistes des laboratoires d'IFREMER de La Trinité sur Mer et de Palavas, 

permet de conclure que les mortalités observées sur le banc de Ronce les Bains ne 

sont pas dues à l'action d'un agent infectieux. 

III - RECHERCHES DE SUBSTANCES TOXIQUES (POLLUANTS) 

Ces recherches sont présentées dans le document inclus ci-après, préparé 

par le laboratoire IFREMER spécialisé en environnement littoral de La 

Tremblade. Elles concernent l'exploitation des réseaux d'observation habituels, les 

analyses effectuées sur les prélèvements d'eaux, de sédiments et d'huîtres 

effectués sur le banc de Ronce les Bains. Par ailleurs, la station d'épuration des 

eaux de La Tremblade a communiqué les produits de traitements et les doses 

qu 'elle utilise en cette période de l'année. Enfin, des prélèvements d'huîtres 

suppl :<mentaires ont été effectués pour la recherche de l'action de polluants 

organophosphorés, fortement toxiques. La méthodologie est présentée en annexe. 

Les analyses ont été effectuées par le laboratoire d'Ecotoxicologie d'IFREMER à 

Nantes. 



Mortalités d'huîtres sur le banc de Ronce les Bains en Juin 1992 - Aspects 

environnementaux 

1) Conditions climatiques : 

Le mois de mai 1992 a été caractérisé par des températures (air et eau) plus 

élevées que la normale (données Service Climatologique Départemental pour la 

température de l'eau). 

La température de l'eau mesurée lors des opérations de suivi de la 

reproduction est légèrement supérieure à celle mesurée en 1991, autour de 17"C 

sur Les Doux et Perquis. Par contre, le 27 mai 1992 on note 23·C sur le banc de 

Ronce, le plus élevé du bassin. 

En matière atmosphérique, le mois de mai est décrit comme plus chaud et 

ensoleillé que la normale (ensoleillement de 29% supérieur à la normale) et le 

nombre de "jours chauds" exceptionnel (9 jours contre 2,5 en moyenne -

Données Météorologie Nationale). 

2) Qualité bactériologique des eaux de rejets 

Le réseau pluvial de Ronce les Bains ayant son exutoire en face des zones 

de parcs, une contamination bactérienne de ces eaux a été recherchée les 9 et 10 

juin au poste de relèvement de la Place Brochard. 

Les résultats sont les suivants (pour 100 ml d'eau) : 

09.06.92 : 9200 coliformes totaux, 420 coliformes fécaux 

10.06.92 : 48 000 coliformes totaux, 22 000 coliformes fécJux. 

Par ailleurs le 16 juin une analyse des eaux de la lagune de finition de la 

station d'épuration de La Tremblade a été réalisée. 

Le niveau de germes en entrée de lagune est de 4 800 coli formes totaux et 

de 920 coli formes fécaux. En sortie on trouve 2 200 coliformes totaux et 42 

coliformes fécaux . Il n'y a pas de salmonelle. 



Des prélèvements sur le sédiment de la lagune montrent des niveaux de 

germes plus importants (9 200 coliformes totaux et 1 440 coliformes fécaux) . 

3) Recherche des pesticides 

Les pesticides susceptibles de provoquer une mortalité de mollusques sont 

essentiellement les insecticides organophosphorés. On peut mettre en évidence 

leur action sur la physiologie des coquillages en recherchant une enzyme dans les 

tissus de ceux-ci, l'acétycholinestérase, qui si elle est inhibée, apporte la preuve 

que l'animal a été en contact avec des produits organophosphorés. 

Cette recherche menée au centre IFREMER de Nantes (laboratoire de M. 

Galgani) a été négative. On ne peut donc incriminer ces produits. 

4) Niveau d'oxvgénation 

Il n'a pas été constaté d'anomalie dans les taux d'oxygène dissous mesurés 

dans le bassin au cours des prélèvements hydrologiques ou des pêches de larves. 

Les taux varient entre 80 et 100% de la saturation, voire plus (117 % le 25 

mai sur le banc de Perquis, contigu au banc de Ronce) . 

5) Pollution par les hvdrocarbures 

Aucune évidence de pollution par hydrocarbures n'a été constatée. De plus il 

faut de fortes concentrations en hydrocarbures pour entraîner des mortalités 

d'huîtres (cf. travaux sur les marées noires en Bretagne). 

CONCLUSION 

Même si le niveau élevé de germes peut provoquer une contamination 

temporaire des coquillages, il ne peut être responsable de mortalités. Si l'on 

considère que le réseau pluvial de Ronce les Bains véhicule des eaux-vannes (le 

niveau de germes le prouve) la teneur en matières organiques pourrait expliquer 

une désoxygénation des eaux entraînant la mortalité de la flore et de la faune 



autour du rejet, selon les aires concentriques. La mortalité constatée (tâches 

semées au hasard) ne permet pas de retenir cette hypothèse. 

Les analyses faites sur la lagune n'apportent pas davantage d'explication 

puisque l'on ne constate pas de mortalités à la sortie de cel1e-ci en Seudre. Il n'a 

pas été mis en évidence de pesticides ou d'hydrocarbures. Le seul facteur 

environnemental défavorable reste la forte chaleur du mois de mai qui peut avoir 

influé sur certaines catégories de coquillages, sur un site sujet à des exondations 

plus prolongées et à une irrigation moins efficace qu'ailleurs. 

IV - CONDITIONS PHYSIOLOGIQUES DU CHEPTEL OSTREICOLE 
(Unité de recherche régionale en Aquaculture) 

Cette condition physiologique est donc estimée mensuel1ement sur cinq sites 

du bassin de Marennes-Oléron, pour les paramètres qui ont été mentionnés plus 

haut. El1e concerne des huîtres âgées de 16 mois en début d'année civile, et les 

lots expérimentaux sont renouvelés chaque année. 

Des analyses biochimiques supplémentaires ont été effectuées sur des 

huîtres âgées de Il mois, prélevées sur le banc de Ronce les Bains lors des 

constats de gendarmerie. Sur tous les graphes présentés en fin de texte, le 

prélèvement correspondant est le quatrième. Il est repéré par la lettre C, pour 

Ronce les Bains. Les autres points correspondent aux analyses effectuées sur le 

lot expérimental de Ronce les Bains avant et après la période de mortalité. 

On constate une évolution normale, sur les courbes des poids totaux et du 

poids de la chair pour le lot expérimental de Ronce les Bains. Le prélèvement 

effectué au moment de la mortalité montre des huîtres de plus petite taille, 

puisqu'el1es ne sont âgées que de 10 mois. Le rapport entre le lot expérimental, 

âgé de :::::: mois, et le jeunes huîtres atteintes par la mortalité est de l'ordre é'! 2. 

Un même ordre de grandeur peut être observé pour les teneurs en lipides. 

Par contre, pour les teneurs en carbohydrates (sucres totaux) et bien plus encore 

pour le glycogène, on observe une teneur extrêmement faible , voir même nul1e, 

pour les huîtres concernées par la mortalités. 11 y a ainsi corrélation entre l'âge des 
huîtres atteintes et les teneurs en glycogène. 



Le rôle du glycogène est celui, on l'a vu, de réserves énergétiques, ainsi que 

de précurseur métabolique des lipides. Ceux-ci présentant des teneurs normales, 

on peut avancer l'élément d'explication suivant : le glycogène des plus jeunes 

huîtres s'est trouvé épuisé parcequ'i1 a été au moins partiellement consommé pour 

fabriquer des lipides. La période printanière est celle de la maturation des produits 

génitaux, très riches en lipides, qui sont quantitativement très importants chez les 

mollusques à fécondation externe. L'effort de reproduction est considérable, et 

représente jusqu'à 50 % du poids de la chair pour une huître adulte. La maturation 

s'effectue dès la première année, de manière limitée il est vrai, chez l'huître 

japonaise. Mais cette maturation, en conditions nutritionnelles favorables, peut 

prendre le pas sur la croissance, l'activité physiologique des huîtres les plus jeunes 

étant proportionnellement supérieure à celle des adultes. Si le métabolisme est 

exacerbé sous l'action de la température de l'eau, cette maturation précoce des 

plu~ jeunes huîtres aboutit à un déséquilibre physiologique signé par l'absence de 

glycogène, et des teneurs normales en lipides. 

Ce phénomène a été décrit en plusieurs circonstances, dans divers pays. Il a 

par ailleurs fait l'objet d'observations détaillées pour le bassin d'Arcachon, atteint 

depuis des années par des mortalités similaires (rapport en annexe 4). Les 

caractéristiques suivantes sont mentionnées par les auteurs "les mortalités 

affectent principalement les huîtres de 1 an, à des taux variables. Elles sont 

généralisées à l 'ensemble de la baie, certains secteurs s 'avérant toutefois plus 

sensibles ". A cet égard, on mentionnera que des mortalités tout à fait similaires 

ont été observées courant juillet, plus au nord dans le bassin, dans les secteurs des 

Traires, de la Mortane et des Doux. 

L'assainissement de la commune du Château d'Oléron et les rejets avaient 

alors été mis en cause. "Elles se produisent pendant une partie de la période de 

reproduction et sont associées à des températures élevées. Elles ne présent pas de 

caractère contagieux et aucun agent pathogène n'a pu être mis en évidence". On 

notera que cette anm'e, ces mortalités ont atteint 70% dans le bassin d'Arcachon. 

Pour ce qui concerne les températures élevées, on a vu que celles de l'air étaient 

supérieures à la moyenne pendant la période précédant les mortalités. La 

température de l'eau a été plus fluctuante . Cependant une observation très 

intéressante a été observée lors d'expérimentations en milieu naturel, conduites 

par IFREMER en amont du banc de Ronce, au sens hydraulique, avant la période 

de mortalité (ancien appontement Chapus). Les relevés de température indiquent 

que le 27 mai 1992 soit 8 jours avant les bancs ne découvrent et que la mortalité 



soit observée, la température de l'eau de surface a atteint 23·C. Cette valeur n'est 

pas toujours atteinte au plus fort de l'été; elle est donc exceptionnelle pour cette 

date. 

Ces fluctuations élevées de température conduisent généralement à une 

accélération du métabolisme et à un épuisement très rapide des réserves 

glycogéniques des jeunes huîtres, à une période du cycle biologique où elles sont 

déjà fortement sollicitées pour assurer la reproduction. Ceci explique que les 

huîtres très jeunes en pleine croissance lors d'une période de vive-eaux, soient 

retrouvées atteintes par des mortalités à la période de vives-eaux suivante. Enfin, 

il faut mentionner que le banc de Ronce les Bains est particulièrement sensible. 

Des mortalités atteignant 7 000 tonnes, mais de caractère différent, ont été 

constatées en juin 1988. On trouvera dans l'annexe 5 concernant ces mortalités, 

les 'raisons de cette sensibilité. 

v - CONCLUSION GENERALE 

Les éléments d'enquête ont permis d'exclure l'action des phénomènes 

naturels (tempête, conditions hydrologiques anormales) ou des substances 

toxiques d'origine naturelle (phytoplancton), qui auraient nécessairement atteint 

toutes les classes d'age, ainsi que les populations naturelles non cultivées de 

mollusques. 

L'hypothèse d'une maladie infectieuse peut être écartée, après examen 

détaillé des échantillons. La mortalité a d'ailleurs été considérée comme stoppée à 

la fin du mois de juin, pour le banc de Ronce les Bains. 

Les analyses de polluants effectuées sur les divers prélèvements, n'ont pas 

montré de résultats positifs. Dans le cas des pesticides, particulièrement toxiques, 

l'emploi d'une méthode extrêmement fine d'analyse n'a pas permis de montrer que 

les huîtres en question avaient pu être en contact avec de tels polluants. De plus, 

le caractère aléatoire de la distribution géographique des parcs atteints et le fait 

que seule, la plus jeune classe d'age ait été atteinte, ne sont pas des éléments 

caractéristiques d'un cas de pollution aiguë et localisée. 



On ne peut donc conclure qu 'une pollution aiguë ait été à l'origine des 

mortalités constatées, ou y ait contribué. 

Enfin l'examen de la condition physiologique des huîtres concernées, a 

montré que par rapport à des huîtres âgées d'un an de plus, celles-ci se 

caractérisaient pars des teneurs en glycogène extrêmement faibles, voire nulles, et 

des teneurs en lipides normales. L'accélération du métabolisme par une période de 

températures élevées, au moment ou ces huîtres élaborent leur produit génitaux et 

ont donc besoin de toutes leurs réserves glycogéniques, a présenté un caractère 

extrême pour la plus jeune classe d'age, qui possède par essence un niveau 

métabolique plus élevé que celui des adultes. 

La cause de la mortalité observée se trouve donc dans les conséquences 

d'une augmentation brutale et anormale de température, à une période 

particulièrement sensible dans le cycle biologique des jeunes huîtres. Les mêmes 

phénomènes ont également provoqué à des périodes voisines des mortalités dans 

l'autres secteurs du bassin ainsi que dans le bassin d'Arcachon. 
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ANNEXE 1 

Détection de contamination par des polluants de la famille de carbonates 

Inhibition de l'activité enzymatique de l'acétylcholinestérase 



RAPPORT D'ANALYSE D'ECHANTILLONS D'BUITRES 
TRAITEES A L'ABATE 

F. GALGANI 

LABORATOIRE D'ECOTOXICOLOGIE 

IFREMER - CENTRE DE NANTES 

OBJECTIF Mesure de cholinestérases de muscies et hranchies d 'huîtres apres 
traitement à l'ABATE 

1- SITUATION DU PROBLDIE 

II - L'ACETYLCHOI.INESTERASE 

1. L ' acétylcholine 

L'acétylchoiine est une molécule simpie syntnetisee àepuis 1866. b en quïl ait f:ûlu 
.lttenàre plus àe 50 ans avant cie connaitre son rôle. C'est le transmetteur coj- ique ou mêàiateur 
chimique le mieux connu et le pius important de l'organisme animal. 

1.1Strucrure 

C'est un ester, dont l'hyrirolyse facile libère l'acide acétique et la choline. 

~~ : : , , , , 

~ - ?<r,-CH:-CF-::-O':'C-CH:! 

~/ ' :11 

o 

OIr 

Groupement amonium IV Groupement acétyl 

Elle est synthétisée à oartir de la choiine et de l'acétyl coenzyme A. 
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1.2 Rôle 

C'est une molécule qui permet la transmission àe l'infl\l% nerveux. 

Sa libération entraîne àes potentiels au niVl!au des membranes, ce qui conduit à la 
dépolarisation de la cellule. 

On la trouve à différents nivea\l%. 

- au niveau de5 plaque, motrices établissant la connexion entre le nerf moteur de la 
vie de relation et le muscle strié; 

- pour Je système perveux autonome périphériQue : au niveau des ganglions 
synaptiques du parasympathique. Seules les terminaisons périphériques de 
l'orthosympathique sont adrénergiques ou noradrénergiques ; 

- pour le système nerveux ceptral : certaines synapses de fibres centrifuges ; au 
niVl!aU des terminaisons de la neurohypophyse ; certaines synapses des fibres 
sensibles centripétes . 

. Cette acétylcholine enrraJne au niveau des synapses et des terminaisons nerveuses des 
actions'pnysiologiques : transmission de l'influx nerveux, réponses matrices, réponses secrétaires. 

1.3 Dégradation 

L'acétylcholine est inactivée par l'acétylcholinestérase. Lors d'inhibition, les effets 
pathologiques décrits précéàe=ent sont dûs à l'accumulation de l'acétylcholine qui ne peut plus 
être hyàrolysée au qui l'est partiellement. Au niveau musculaire par exemple, il y a maintien àe 
l'excitation musculaire d'où une tétanie puis une paralysie. 

2. L 'acétylcholinestérase 

2.1 Les différents types de cnolinestérases 

Ce sont des enzymes. c'est-à-dire des protéines biologiques actives. permettant de 
C3talyser biochimiquement des réactions. 

En fait, il existe deux types de cholinestérases : 

Tableau 1 : Localisation et rôles des cholinestérases 

Type de substrats localisation lcv:aJisation rôle 
cholin"" térases hydrolysés dans les cell1ili..!re global 

organes 

ClJcli;cc:nêcZil Imi= Acétylcholine cerveau - neurones de - transmission de 
Propionylcholine muscles la plaque l'influx nerveux 

Acétylcholi.n.nté.f"&8e Butyrylcholine neuromusculaire 
- synapses 
nerveuses 
- globules 
rouges 



Butyrylcholinestè.... Butyryicholine 
(BuChEl 
Propionylcholin_..... Propionyicholine 
(PrChEl 
SucciDylcholines<èrase succinylcholine 
(SuChEl 
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serum 
pancréas 
foie 
coeur 

- mal connu 
- ne participent pas 

aux mécanismes 
nerveU%. 

Chez les poissons, les cholinestérases sont présentes en concentrations variables dans le 
muscles et dan. les autres organes ; de plus leur répartition est différente. 

Des études menées chez les guppys <Pouiiia reticulata) montrent que la part des activités 
des pseudocholinestérases est négligeable par rapport à l'ensemble des activités 
cholinestérasiques attribuées essentiellement à l'acétylcholinestérase. 

2.2 Structure 

C'est une proteme de polas moléculaire moyen entre BO 000 et 400 000. de 
polymorphisme important inter espèces, intra individu. 

Tableau 2 : Structure moléculaire des acétylcholinestérases. 

Forme possible monomères présence d'une localisation 
queue de collagène 
associant l'enzyme 

aux membranes 

globulaire monomèreGl non 
dimère G2 (directement associé) 
tétramère G4 

asymétrique 1 tétramère A4 OUI e"tracellulaire 
2 tétramères AB 
3 tétramères A12 

Chez les poissons. les formes asymetriques seraient plus nombreuses que les globulaires 
par rapport aux mammifères et oiseaux. 
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2.3 ElOie de l'acétylcholinestérase 

2.3.1 Relation structure-fonction 

En tant que proteine, les cholinesœrases sont constituees d'un enchaînement 
polypeptidique dont l'eIement dynamique est la sous-unite catalytique possédant deux centres 
actifs: 

- le -jte de fixatjOD qui est un site anionique, donc chargé negativement. Il fIXe le 
groupement amonium quaternaire de l'acétylcholine grâce à son acide aminé 
dicarboxylique. 

- le site catalytiçuœ ou estêrasiQug. qui est un site catioruque où vient se rt:ter le 
groupement ester de l'acetylcholine. 

Il comprend un groupement basique forme par le noyau imidazole de l'histidine et une 
fonction hydroxyle venant de la serine. 

2.3.2 Mé<:anisme d'action 

a) Fixation de l'acétylcholine sur l'acetylcholinesterase. 

Site anionique Site cationique 

.;. serine groupement nucléophile 

-~~--- choÜLes-~rase 

, 
acetylcholine 

b) Formation de cholinestérase acétylée (complexe enzyme-subsmtl 

- • 
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G- icholinestérase acétylée 

~ 

""'/N -CH_ -CH. - ':lH • 
• J 

C-o-
1 
CH. 

J 

c) Libération de la cnolinestérase par hydrolyse 

-j~~" __ " 
H ~ : + C-O-

H/ 1 
C:'L 

( H-G-

1 
:;- 0- C-0-

1 
C::. 

J 

H-G-

o 

u 

OH-C 
1 
C" u) 

J 

Cholinemrase reg,;néré<! 
'---

Acide aœtique 

• 

:. 
• 

Le complexe enzyme substrat étant relativement instable, on observe un réarrangement 
électroniq.ue. L'atome d'H du centre estérasique migrant sur la choline ; cela entraine une 
rupture de la liaison ester. La choline quitte donc la cholinestérase acétylée. En présence d'eau. 
l'enzyme acétylée libère de l'acide acétique et l'enzyme est ainsi regènérée. 
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2.3.3 Rôle de l'acétylcholinesœrase 

Elle intervient dans la transmission de l'influx nerveux mais différentes théories sont 
proposées : 

- soit elle permet une décomposition rapide de l'acés d'acétylcholine et elle devient 
une source de choline par la resynthèse de l'acétylcholine ; 

- soit, c'est l'acétylcholine qui assure la dépolarisation de la membrane et 
l'acétylcholinestérase hydrolyse l'acétylcholine fixée aux récepteurs ; 

- soit la cholinestérase agirait pour neutraliser les changements d'acidité au niveau 
de la membrane ; 

soit la fl%3tion de la tète cationique de l'acétylcholine sur le site anionique 
provoquerait les mouvements ioniques à travers la membrane. 

2.4 Les inhibiteurs des cholinestérases 

Les inhibiteurs enzymatiques sont des produits qui peuvent détruire ces enzymes ou 
agir sur les centre. actifs. Il en résulte une disparition ou une baisse de l'activité enzymatique. Il 
eltiste de nombreuses molécules inhibitrices des cholinestérases : 

- certains pesticides : organophospnorês et ca.rbamates testés dans cette étuàe, dont 
l'ABATE, 

- quelques ions métalliques (l'ion arsénite, cuivrique), 

- quelques agents neurochimiques, atropine, nicotine. 

On sait qu'il est peu probable de trouver cenains de ces agents dans le milieu marin. 
Par contre, nous avons vu précédemment que cenains~ comme les organopnosphorés et 
carcamates sont devenus des polluants. 

Le mode d'action inhibiteur repose sur le fait. que par analogie structurale avec 
l'acétylcholine, l'enzyme forme un compleJte avec l'inhibiteur. Ce qui aboutira à la formation 
d'une enzyme phosphoryiée (par les organophosphorés) ou carbamylée (par les carbamates). Le 
substrat initial, l'acétylcholine n'est pas dénaturé, mais il entre en compétition avec l'inhibiteur. 
C'est pourquoi on parle d'inhibition compétitive. 

2.4.1 inhibition par les organophosphorés 

Schéma général 
1 2 

EH + PX <' EH-PX ~ EP + EX 

4 LEH+p_OH~13 +~O 

EH = Acétylcholinesœrase 
PX = Organophosphoré 
EP = Enzyme phosphoryiée 
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1 - Formation àu complae enzyme-inhibiteur 

2 - Phosphorylation àe l'enzyme - enzyme phosphorylée très stable. 

3 - Soit l'enzyme est lentement transformée en une forme non réactivable par un 
processu.o complae àénommé "agÎng-' car c'est une voie lente dépendante du 
temps. 

4 - Réactivation spontanée dépendante àu micro environnement du complexe moins 
fortement catalysé par des molécules. 

Le taux à'hydrolyse àe l'AChE phosphorylée est 107 à 109 plus lent que celui àe l'AChE 
acétylée. Ce qui entraîne le fait que l'inhibition de l'AChE par les organophosphorés soit 
considérée comme irréversible. 

3. Les cholinestérases et la détection des polluants 

On peut défInir la toxicologie aquatique comme étant l'étude des effets des produits 
chimiques et autreS agents sur les organismes aquatiques ou l'évaluation de la toxicité potentielle 
d'un produit. 

Pour évaluer cette toxicité, il est nécessaire de mettre en place des testS dont l'utilisation 
doit permettre de prévoir les risques associes à l'agent chimique. Or il n'existe pas dans le milieu 
marin des tests équivalents à ceux utilisés chez les mammiières en raison d'une connaissance non 
approfondie des mécanismes physiologiques et biochimiques de base. 

Face à l'extréme diversité des pesticides organophosphorés et carbamates, tant en ce qui 
concerne leurs formulation chimique (que l'on peut compter par centaines) que leurs utilisations, 
il s'avère impossible de détecter la présence de ces polluants de manière quantitative et 
qualitative, d'où l'idée de mesurer un/ou des effets produits par ces substances. La mesure de 
l'activité acétylcholinestérasique est reconnue actUellement comme étant le meilleur indice de 
détection des organophosphorés et carbamates. • 
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Deuxième partie : Expérimentation 

r - MATERIELS ET METIIODES 

Les étapes préliminaires aux mesures d'activité sont résumées ci-dessous : 

Prélèvement d'organes sur espèces 
vivantes ou congelées à - 20'C 

1 

T 
adàition de tam;:>on TRIS à 0,1 M et PH = 7,S 

dans les pro;:>ortions : tam;:>on = 5 x lIlas&e extrait (5 ml de tam;:>on 
pour l g d'extrait) 

1 

T 
broyage 20-30 s aVl!C L:1t:ra-turrax 

1 

T 
centrifugation à 12 000 <Gl 10 mn à S' C 

1 .,. 
1 

Récupération du surnageant et stockage à - 20· C des extraits 

Dosage des protéines 
selon Bradford 

Do~ de l'activité 
enzymatique selon Ellman 
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1. Appareils de mesure 

1.1 Description 

L'appareil de mesure de la concentration en protéine et de l'activité de 
l'acétylcholinestërase est un lecteur de microplaques de la marque MULTISIKA.'l', type MMC 332 
(cf fig. l et 2.). Ce lecteur de plaques à microtitration est un spectzophotomètre permettant la 
mesure de densité optique sur une microplaque de polystyrène contenant 96 cupules de 400 .ul de 
volume chacune. On peut choisir la longueur d'onde désirée entre 340 et 690 nm grâce à des 
filtres interchangeables. Le volume par cupule est de 380.u1 afm de respecter un trajet optique 
vertical de l = (cf fig. 3 et 4) Le temps de lecture d'une plaque est de 5 à 7 s. 

2.2 Conditions d'utilisation 

- pour le dosage des protéines qui n 'est qu'une simple lecture de densité, le filtre 
595 nm est utilisé ; 

- pour les mesures d'activité enzymatique et l'étude de la cinétique enzymatique, 
le mode "kinetic' est selectionné sur le lecteur ainsi que le mtre 405 nm. Ce 
mode permet de choisir un temps de latence entre dewt mesures successives et 
le temps total des mesures. Les résultats sont exprimés en variation de DO par 
minute, c'est-à-dire l unité enzymatique U = variation de 10-3 unité de 
densité optique par minute. 

Pour que la phase initiale de la cinétique soit suffisamment longue (phase de linéarité>' 
il faut que le substrat soit apporté en excès. Celui -ci sera distribué dans les puits comme dernier 
réactif afm que la cinétique démarre en mème temps dans toUS les puits. 
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FIG.1: MULTI SKAN MMej 3 32 
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l - c:cuvercle 
2 - via de rétention du couvercle 
3 - couvercle de la partie effectuant les mesures 
4 - via de réten tion du couvercle de la partie effectuant les mesure 
5 - cbarriot porteur de plaques 
6 - rails de guiàage du cbarriot 
8 - imprimante 
9 - clavier de programmation 
10 - fenêtre de prognmmet;ou 

1 0t\ CD 

1 / (10) 1 1 

\ \ , " R=Œ( , \ \-~ 1 
, , \ t 

CD 7 

~ l \ \ )\:& CD 
\ 
1 : ..; 

\1) \ 

l - lampe halogène 
2 - àDque d'intermittAmce 
3 - lentille d'ouverture et de c:onàenaation 
4 - miroir aem.i-trampanmt 
5 - ClUVftture 

6 - mtre d'interférence mItre tournant) 
7 - faieœau d. fibrft optiques 
a - lentille. focal .. 
9 - lentille. mpérieun!ll et détecteurs 

J 

FIG. 2 : · SYSTEME OPTIQUE 
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r 
Sourc: lumineuse 

c 

- j c 

(.:. i 

FIG. 3: C;!!!uie spe-:::cphOtcmë:.-:~:;e c:assique (A) e~ c-··i. .. de micopiaque ~) monrrar:t un tI4jc,: cpt i~ :: c 
simiiaire ~ur la mesure ces de~si[c:s optiques. 

!..J , f:laue.l m.co tltr;Juon es: <:~ns tltue ~ ~ e ~ s j iOO QUIt !.::e 300 ~ 500· .. / d e vOlume . ê::le 
<!5 t .t" ~n.rl! c...,sncue IQo,,, s :yrene . vmy.el O!= ~1.1' ~u. UT'.lI,w.,t !:"usieun lois oour :.:1 oos~qes 
c~ 'orlmllttnaues C!.lSllC1ues . 

FIG. 4-: ?t:lque l mic:'c: t: ~r:.tion 
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FIG. 6: EXEMPLE DE RE.illSATION D'UNE G.unŒ ETALON 

aJ.i.Nïii'E CE 
FRO ldNEFAR 
CJ=UE 
'mtcrn~"': .... .:;-. '-11-11= j 

VŒ.u.lEOE 
s::t.lJTi ON 
Eï,ALCN eSSAi 

'
---;1"'=' Illi\ool .... ' U =-J 

VOlLJ..IEŒ 
ï).,\{FON ïi=iiS 
'mI Ci'Cit!rss i 

VOLLMEŒ 
REACTIF 
SCRAD,AU 1/4 
'mtC:-::U!res ) 

c 2 7 s 10 

c IC- 2C :::c ':0 7C EO SC 

IOC SO so lC C 

2E0 21:0 2EO 21:0 2EO 2EO 2E0 2EO 2EO 2E0 2E0 

O.7S l.C.s i.~ 
O.êé 0.24 1.26 

1.Ei 
1.52 

1. 7 4 
l.ïO 

Dans le C3S de la presente etude la droite étalon est donnée par la formule: 

çoncenrr~tion en proteines I P ) = 7.93, DO 595 - 3.59 avec un coeificient de corrélation 
':e 0.99. 
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FIG. 7 .: PRINCIP:S DE LA METEODE D'F!I T'J'A N 

E -
--~; (CH~)~NCH2CH:S- ~ CH~COO- ~ 2H

"l''H'%CCHO%..J:!f:E 

coo- COO-

"0 l '\ ~ ~ ~ \ "O · " ::~;::-;:, ~ r" : 

coo-. 

(C·· ) "'C" ~ .. c: 5 r-~uO ... "0 /=\5 .~~ ~" .'l::'-"2_- ~" :: . " :: .~ -

COO- ARION DONNANT UNE 
COLORATION JAUNE . 
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1 NTRODUCT r ON . 

Depuis le mois de juin 1988 , les ostréiculteurs ont fait part de la 

présence . de mortal ités importantes s ur le banc de Ronce (bassin de 

Marennes-O 1 é ron ) , d'abord auprès de l' 1 FREMER et des Affa ires Mar it i mes; 

puis des pouvoirs publ ics. Ces problèmes ont été évoqués lors d 'une 

réunion en Préfecture de Charente-Maritime, le 4 jui Ilet 1988 . Il s'est 

alors avéré nécessaire de réal iser un constat de la situation notamment 

sur le banc de Ronce, et de faire le point s ur les causes pouvant êtr e à 

l'or i g i ne de 1 a si tuat i on sur 1 es mort a 1 i tés s urvenues dans cette zone. 

Cette déci s ion a été confirmée le 12 jui Ilet, lors d'une r é union à la 

Sous-Préfecture de Rochefort. Le présent rapport présente 1 es r ésu 1 tats 

, scientifiques actuellement disponibles, ainsi que les interprétat ions que 

l'on peut en tirer. 

1. LE S ITE DE RONCE- LES BA INS 

1.1. Cette zone est 1 api us' au Sud de 1 a zone de cu 1 t ure sur est r an, 

dans 1 e bass inde Marennes -O 1 é r on. Elle est i nc 1 use sur 1 a ri ve Sud du 

Pertu i 5 de Ma umusson, ma i 5 n'est pas i rr i gué par 1 a ve i ne de courant 

principal. El le c ompr end les bancs de Ro nce (plage , sable, tête de Ronce 

et Ga 1 on d' Or ) et de Perqu i s . On par 1 era cependant couramme nt, dans ce 

r appo r t , du banc de Ronce. 

La surperf ici e tota 1 e du seu 1 banc de Ronce (Perqu i s excepté) est 

esti mée , en août 1988 , à 115 ha (soit 13,3 % des 860 ha en élevage pour 

1 a tota 1 i té du bass in) . L' élevage à plat est est i mé à 87 ha et l' é levage 

en s uré levé à 28 ha. 

Le niveau de ce banc sur 1 f estran, paramèt r e important à cons i aérer 

pour l' é levage de l'hu î t r e japonai s e, a été cal cul é à partir des données 

sur 1 a mar é e observée à 1 a Cayenne (.SHOM , 1988) e t du r e 1 evé 

bathymétri que effectué e n 1985 par le Se~vice mari time de , l a D.D.E. (le 

zéro de s sondes pour 1 e r e 1 evé batl1ymétr i que est de - 3, 645 m sous 1 e 

nouveau zéro NGF) . Se 1 on cette étude, 1 e banc de Ro nce cu 1 mine à 1 a sonde 

+ 3 , 5 m. Par comparai son, le banc de Lamour oux c ul mi ne à + 1,7 m, La 

Casse à + 2, 3 m, D~gnas b + 2,1 m et les Barats à 2;8 m, + 2,7 met + 2,0 

m. 45 ha (p lus de 50 % de 1 a ;:one d' élevage à p 1 ~t) sont sit ués 'au-dessus 
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de 1 a cote + 3 m. En terme de coeFf ici ents de marée , 1 e banc de Ronce 

découvre à son SO.TTl1et par un coefficient de 30, et les 45 ha les plus 

élevés découvrent par un coeff ic i ent de 45 . En moyenne annue Ile, cette 

zone découvre e nviron 30 % du temps . A l'heure actuelle, auc une autre 

zone d' élevage ou de déve 1 oppement (zones de dépôts hivernaux mi ses à 

part ) n' e st -s ituée '-au-de 1 à '-de ' 1 a '- cote -+'- -3 m 
-~. -_ .,- - - - . ._----- _ ... - ..... ~ ..... ... ,. ,... ". 

dans le bassin de 

Marennes-Olé ron. 

Le banc de Ronce est donc, et de loin, la zone d'élevage s ituée le 

plus haut sur l'estr an, dans ce bassin. 

1.2. la circu l ation des eaux dans le bassi n de Marennes-Oléron et au 

ni veau du banc de Ronce , 

Depuis l' étude cour a ntologique effectuée par la laboratoire Central 

d'Hydraul ique de France et la moclé l isation effectuées pa r IFREMER, la 

circulation des eaux dans le bassin est ma intenant bien établ ie. Cette 

circu lation cons iste e n un t r ansit des masses d'eau dirigé du No r d du 

bassin vers le Sud , avant d'être expulsé par le Pe r tuis de Maumusson. les 

courants rés i due 1 s (courants de marée dédu i ts) al ns. décr i ts ont une 

vitesse telle qu'une masse d'eau située au voisinage de l'Ile d'Aix 

mettra 5 Jours (péri ode de vives- eaux) et 9 Jours (période de 

mortes-eaux) pour être évacuée au ni veau de Maumusson . la fi gure 2 montre 

le t ra jet complet d'une masse d' eau à travers le bassin, tel qu' i 1 a pu 

être calcul é , e t s uivi tout au moi ns partie ll ement. 

Cette ci rcu 1 at i on généra 1 e Nord- Sud entra Î ne deux conséquences. 

Tout d'abord i l a été étab li que la ' zone de production phytop lanct onique, 

qui servira de nourriture aux bivalves, se situe dans le nord du bassin, 

au débouché de la Charente , e ntre l ' Ile d'Aix et Fort Boya r d. Cette 

nourriture, qUI dépend étro i tement pour sa production, des apports 

cl/azote et de phosphore de la Charente , est a lors e ntraînée par la 

circulùtion générale, du Nord vers le Sud du bass i n, ou e Il e ne 

parv i endra qu'après avo i r été ut i 1 i sée (donc appù uvr i e) pa r 1 es bancs 

d' élevage s itués e n amont. 
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Trajet SUI VI par une masse d'eau dans le bassi n de Marennes

Oléron, e n période de v ives- eaux. 

La deux i ème conséquence est que au ni veau du Pertu i s de Maumusson, 

il sor t à chaque jusant , plus d'eau qu 'i 1 n'en rent:re en flot. Le 

rapport e nt r e 1 a quant i té d' eau s ortante et 1 a quant i té d ' eau ent rante 

est de 2 ,2 e n période de VIves- eaux, 1, 7 e n période de revif et 1,6 en 

période de déchet. Le Sud du bassi n ne bénéf ici e donc que très 

partiel lement d'apports d ' eaux océaniques e ntrant par Maumusson. De plus, 

les masses d' eaux ferti les provenant de la Gi r onde s ont déviées par le 

banc de la Mauvaise, et une partie seulement d'entre elles peut pé nét r e r 

dans le bassi n , mais essentie l lement par le Pertuis d' Antioche. 

Il. EVOLUTION DES I>1JRTA LITES 

Da ns les années passées, le banc de Ronce a été f r équemment frappé par 

des morta 1 i tés, sllff i samment i mportùntes pOlir être ra ppor tées par 1 es 

profess i onne 1 s . L'une de ces mortù 1 i tés a été s igna 1 ée a u cours de l' été 

1933. Le constùt effectué a montré que le taux de mortal ité était de 

10 %. 

------------__ _ _ • _ _ ._ . _ • . • . • , . 0 -



." . 5 . - -- -=-~ ----_._- - - - - -

1. 
-10 -

i 
.. 

,1 
. ... 

5 -

-10 

. . - ._------ -" .... --_. - --_._ .. . _---- . . - .. -
-- r:c--- --- .. .. . . . .;. ,...,..... - .... - ------------ - -

r _. 
c-t- - .... . - - -- -

- n-n n n h 
J ~ n ~ ~ " 

, n n J } ... r n n j S " )~ n 

Fi " ure 't : Evo 1 ut i on des pourcentages de mor ta 1 i té mensue Ile s ur 1 e 

secteur de Ronce les Bai ns (coefficient 70) de 1985 à 

1988. 

J " 
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1985 à début 1988 (moyenne de 4 s ecteur s découvrùnt pùr 

coeffici ent 70 . 
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Depuis 1985 , l' IFRE;\IER r éal ise un SUIVI du cheptel dans l e bassin de 

Mare nnes-Ol é ron, et ce SUI VI porte entre autres , sur l'évolution des 

morta 1 i tés . Sil a compara i s on e ntre diff é rentes années est s ujette à 

caution, par suite des diffé rents lots d'huî tres, il demeure cependant 
.. .. 

possible, d'une part de s u ivre l' évolution annuelle de ces mortal ités et 

d'autre ' part ;·-de ' comparer ' e ntre eux, -d i ffé r ents secteurs du bass i n . . - ..... . 
---~-_." . '--.-- ~.~ " .. - ~ . _ -~. , ... ... _-_.- , .. _ ,~-_ . 

La figure 3 présente 'l'évo luti o n moyenne des mortal ités mensuel les 

pour 4 secteurs du bass in, sur une durée de 3 ans. 1 a figure 4 présente 

l ' évo 1 ut i on de ces mêmes morta 1 i tés s ur 1 e secteur de Ronce . Tous 1 es 

points de r éférence sont s itués a u même ni veau, découvra nt par des marées 

de coefficient de 70 . 

Deux commenta ires peuvent être fa i ts à part i r de ces courbes. Le 

premier est d'ordre génér a l c'est pendant 1 a fin de l' hiver, début du 

printemps, que ' se r e ncont r ent les p lus fort s taux de mortal ités (période 

d'avri l-mai , selon les années), el l e correspond a u pr emi er réchauffement 

des eaux, avant la floraison des a lgues planctoniques . Le second 

commentaire est que les morta 1 i tés annue Iles observées sur 

Ronce-l es- Bains sont, chaque a nnée , supérieures à l a moyenne des autres 

points (secteu r s de Mér ignac, les Doux, Dagnas et Sourgeois ) . Ai nsi e n 

1985-i986, 27,3 % de mor ta l ité a nnuelle à Ronce contre 15 % pour les 

autres sites ; e n 1986-1987 , 16 % contre 13 % et e n 1987-1988 (jusqu ' à 

mi 1 i e u avr il ) , 16 % cont r e 6,5 %. Le secteur de Ronce pr ésente donc une 

sensibi 1 ité particul i èr e , et 1 es morta 1 i tés c our a ntes même à un 

coefficient 70 y sont plus é levées qu 'a i 1 l eurs . Pour ce qU I concerne les 

mortal ités dues à la tempête du 15 octobre 198ï, qui a causé la pert e de 

2 500 tonnes d 'huî t r es sur 1 es bancs de Cheva 1 i e r et d'Ade , 1 e · banc de 

Ronce n 'avait pas, à l' époque, été atte i nt par des mort a 1 i t és maiS 

l' e ns erole de l' é levage à p lat a été brassé par les vagues et les 

profess ionnels ont dû r emett r e sur parcs leur s huî t res . On peut 

cons idérer que cette tempête a provoqué un s tress important Sur ces 

é 1 evùges, à une pé r i ode de l'année où l' espèce n'a pl us 1 a cùpac i té de 

reconstitue r s es réserves. 

A par t i r de 1 a deux i ème maree du mo i s de mù l , l' 1 FReIER, a le r té par 1 a 

section r~gionale et les profess io nnels a procédé . à des me s ures de 

mor tù 1 i tés sur l' é 1 evùge à p l ùt et en suré 1 evé s ur 1 e banc de Ronce. Au 

----_ .. _-=== .. - .. -.. _-'" 
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31 mal, le taux de morta 1 i té tota 1 sur l' é 1 evage à plat était de 40,7 %, 
dont 25,7 Of s urvenu au cours de la période de vives-eaux du mi 1 ieu du 1° 

mOIs de mal. Ce piC très important de morta 1 ité a donné 1 ieu au 

développe~nt caractéristique d'une odeur percept ible à basse-mer, 1 iée a 

la dégradat ion de . Ia matière . organique . 

Le constat de mortalité effectué par la commission d'enquête, avec les 

mêmes méthodes que cel les uti 1 isées pr écédemment, établ it que le taux de 

mortal ité a attei nt 50 % au 31 jui Il et pour la culture à plat et 30 % 
. dans 1 e secteur en suré 1 evé. Ce ch i ffre tradu i t donc l'ex i stence d'une 

mortal ité résidue l le survenue depuis le piC du mil i eu du mQ i s de ma i . 

D' autre part, 1 es bi omasses mes urées 

doivent êtr e comparées avec la biomasse 

lors de ce constat 
2 moyenne de 9.1 Kg/ m 

(15 kg/ m
2

) 

(soit 910 kg 

à l' ar e) qui avait été mesurée en 1987 dans cette =one . A cette époque , 

1 a biomasse des élevages à plat sur 1 es bancs de Ronce et de Per qu i s 

pourra i t être éva 1 uée à 10 762 tonnes. contre 1] 1 ï 1 tonnes en 1988 . 

avant les mor ta l ités. 

Il 1. LES COND 1 T IONS DE MIL 1 EU RE NCONTREES EN 1987-1 qS8 

3 . 1. Météo ro 1 og i e 

Les données qu 1 s u i vent sont 1 ssues du bu 1 1 el: i n éd i t é par 1 e 

service cl imatologique départemental. Leur anal yse montre que les 

températures moyennes mens uel les e n 1988 ont t oujour s été supér ieures aux 

va leurs moyennes mensuel les étab l ies à partir de 1950 , et par foi s de plus 

de 1°C, ce qu i est remarquab 1 e. l 'écart a même atte i nt 4,5°C au mo i s de 

Janvier. 

---_ .. _ ----*- - - --- ----:.-- ----: ..: - . 
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Figur e 5 

F. n Il. n 

Ecart des tempé r atures moyennes mensue Iles de 1988, aux 

moyennes mensue I les de Charente~\lar i t i me étab 1 i es sur une 

durée de 37 ans. 

La période d ' avri 1 et ma i a éga lement été nota b lement plus chaude que 

d'habitude (+0 l ,4°C et + 1°C) . Les précip itations s ur le département ont 

été encore plus anorma 1 es l' excédent par r apport aux moyennes 

mensue I les a toujours été supér i eur à 23, S % en f évr i er (f i gure 6) . lia 

atteint 159 % e n Janvier, 73 , 4 % e n av r i 1 et en JUin. Le pr em ie r semestre 

a donc vu de très importantes préc ipitations. Comme corollaire, 

l ' i nso 1 at i on a été déf ici ta i re, à l' except i on du ma i s de fév r i er. 

... -100 

0 

Fi "tire 6 

li' 

'1J." ;>3.'r 

'3".1 
r,. ( dr:t.1:o. ~ 

23.8 l;il . ~ 

E ...... I. : /I c .... c."r 

F' A n 

Ec .. lrt à 1 a moyenne menSlic Il e, en pourcentage des prr'c i pi

Lm: i ons et de l ' cnso 1 e j 1 1 CUlent . .lu pr em i e r semestre 1933 . 
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3.2. Evolution des paramètres hydrolog iques en 1987-1 988 . 

Cette 

intéresse, 1 e 

ana 1 yse porte essent i e 1 1 ement sur 1 e secteur qu 1 

po i nt de pre 1 èvement étant r éa 1 i sé au niveau du 

nous 

banc 

d'Auger, à proximité immédiate du banc de Ronce. Les données portant sur 

l'ensemble du bass i n, seront . uti 1 isées pour mettre en évidence 

d' éventuels gradients. La série de données acquise par l' IFREMER sur l e 

bassin porte sur une durée de 12 ans. 

La figure 7 présente 1 es va 1 eurs mensue Il es moyennes de 1 a 

température de l'eau, la sai inité et la teneur en particu les (seston), et 

la figure 8 , les données observées en 1987 et au cour s du premier 

semestre 1988 . La comparaison des valeurs moye nnes permet de conclure à 

un hi ve r hydrologique très doux (température de t 1 eau rare ment 

inféri e ures à 10°C, a lor s qu'elles étaient in fé " ieure s à SoC e n 19Sï ) et 

à un r échauffement pr écoce. 

Les écarts les plus spectacul ai r es sont cependant obser vés pour les 

sa 1 in i tés, avec un écart atte i gnant 10 %0 en avr i 1 et des va 1 eur s 

demeurant anorma 1 ement fa i b 1 es au pr i nt emps, et qu i ne s ont: toujour s pas 

revenues au niveau normal à fin juin (figur e 8b). Quant au seston , qUI 

corre spond au ma i ns par t i e l 1 ement à 1 a turb i d i té des eaux, i 1 ne semb 1 e 

pas avoir été s péc ial ement affecté en 1988. 

La comparaison des sa i inités entre un po int s itué au Sud du bassin 

Auger et un point situé au Nor d (Boyar d ) montre que les évolutions sont 

parai lè les (figur e 9), avec cependant une dessalure plus importante dans 

le Sud. 

• • • _ _ _ • ___ _ __ -0- - .- - - - -- -- - -"--- --- _ .-. --- - - -_ .. .. _ -- - . -. . 
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Evolution des s ai inités en 1987 et début 1988 sur les bancs 

de Barat et d' Auge r (à pr oximité du banc de Ronce), 0 

Auger; • : Barat. 

3.3. Les qua ntités de nourri tur e 

Ce 1 1 e - c i est essent i e 1 1 ement: const i tuée pa r 1 es a Igues du 

phytoplancton . La qua ntité de cel l e- c i est estimée e n dosant la 

ch 1 orophy Ile act i ve et des pi gments photosynthét i ques plus ou mo 1 ns 

dégradés, présents dans ces a Igues (phéop i gments) . Par compara 1 son avec 

1 es moye nnes mensue I l es sur 12 ans (f i gure 10), l' a nnée 19Sï n'a pas été 

caractérisé par une grande quantité de nourriture, au printemps (figure 

11) . 
1'!0HHnLES SUN 12 nl~!:: CHLOHO + PHEO nUGli:N 
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Fi gure 11 , Evolution des teneurs nutri tives (ch 1 orophy 1 les et phéop ig

ments ) ' sur le banc d'Auge r , en 1987 et début 1988 _ 

Au début de 1988 , 1 a quant i té de nourr i ture dev i ent t r ès f a i b 1 e, 

et en tout cas largement infér ie ures a ux besoi ns de l'huî t r e pour le sud 

du bassi n. On r emarque la floraison phytopl a nctonique qU I s e tradui t pa r 

un pic très é levé de pi gments, qui s urvient à la fin mal 1988 , mai s qUI 

est t r ès éphémère dans ce secteur_ Au cours du moi s de juin , des va leurs 

i nfé r ieur es à 5 mg.m- 3 sont r e ncontrées, valeur s t r ès in férie ures à la 

moyenne , qui se s itue nt ver s 8 mg_m-3 . l 'année 1988 voit donc s e s uccéder 

des quant ités de nourriture très faibl es à partir du mois de JanVier, 

avec cependant une f orte quantité de nourri t ure fin mal mais qUI 

di sparait presque instantanéme nt pour lai sser la pl ace à des quanti tés de 

nourriture faibles pour la saison. ' 

L' examen des seul es teneurs e n ch lor ophy ll e confi rme de f açon 

enc ~re plus accentuée , les observations qUI ~I ennent d 'être fait es 

(fi glJre 12 ) . 
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Fi gure 12 Evolut ion de la tene ur e n ch i or ophy 1 les sur le banc d ' Auge r 

e n 1987 et début 1988 _ 

IV. EVO LUT ION DES CRO ISSANCES ET DE L'ETAT PHYSIO LOGIQUE DES HU i TRES 

AVANT LES MORTAL ITES 

En meme temps que 1 es morta 1 i tés, 1 a c r o 1 ssance et 1 a compos i t i on 

b iochim ique des huîtres sont s u iv ies depuis 1985 e n cinq points du bassin 

de Ma r e nn es- O 1 é r on. Les cond i t i ons même de ce s u i v i, n 'ont pas pour but 

d' éva l ue r l a croi ssance et la pr oduction dans des c onditions d' é levage , 

mai s de r e présenter c e qui se passe da ns les différentes zones du bass in . 

Pa r souc i de cl a r té , ne s ont pr ê-sentés que 1 es r ésu 1 tats concerna nt un 

point a u Nor d du bass in ( Les Doux , près de Li leau ) , un au centre (Banc de 

Dagnas) et au Sud (banc de Ronce) . 

L' évo 1 ut i o n du po i ds moyen d'une huî t re v i vante mont r e que 1 a 

cro i ssance est prat i queme nt cont i nue dans 1 e Nor d , et ne s ' i n f i éch i t 

qu 'en ma r S- dvr i 1 (f i g . 13). Le po i ds ma., i mum atte i nt est de 75 g. Pour 

des huîtr es de même tai Ile et de meme pl~ovenùncc , l a croissance s'arrête 

dès l 'autorm e da ns l e cent r e du bass i n, et p lafonne à 54 g. Les mêmes 

hu Îtres mises a u mcmc moment à Ronce 1 es Bù i ns arr êtent 1 eur cro 1 ssance 

encore p l us tôt et ne dépassent pas 46 g_ La perte de po i d" e n dvr i 1 est 

supér i eure à ce Il e obser vpe à Dagnas . 

------ ---
- --- -- ----- - ----=_:--=-.--=-=--- - -
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Figure 13 Evoluti on du po ids v iva nt d ' une hu ître a u ni veau des sec-

t e urs des Doux , nord du bassi n ( a ), de Dagnas, au centre 

du bass i n ( li ) et de Ronce , a u s ud du bass in ( 8 ) sur 

1987 et début 1988 . 

L' évo 1 ut ïon d u po i ds sec des huîtres est inté r essante da ns 1 e cas 

pr ésent, car e ll e per met de r eprésenter exactement l 'état: d ' e ngra i ssement 

ou d ' ama i gr i ssement des hu Îtres , ce qu 1 peut êt r e a lor s r apporté à 1 a 

qua nt ité de nourr iture da ns le mi 1 ieu, a insi qu 'à des st r ess d ive r s. Ce 

qui s'est déroulé en 1987-1988 (f igure 14) r ef lète bien les changements 

intervenant à l ' échel le a nnuel le avec des cyc les d'engraissement et 

d' ama i gr i ssement dus 50 i t à 1 a ponte (ju i 1 1 et- août:), so i t à des 

conditions nutritives insuffi s antes en h iver . On r emarquera q ue SI la 

'ponte semble avoi r été d'une i mportance identique s ur les t r ois sites, la 

popu lation du sect eur Nor d bénéficie d'un e ngraissement apr ès l a ponte . 

L'ama igr issement h i ver na l qui lui succède est donc 1 imité, e t l a r eprise 

d' e ngr a issement au pr intemps est p lus r apide . Pour 1 es deux a utres 

populat ion s , l ' e ngr aissement à l' a utomne est f aib le, vOir inexistant à 

Ronc e . L' ama i gr i ssement h iverna 1 y semb 1 e p l us pr ononcé et 1 a repr i se -de 

c r oissance mo ins é nerg ique que dans les 2 a ut r es bancs . 
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F igur e 14 Evolution du poids sec des chairs d'lIne huître au ni veau des 

secteurs des Doux, Nord du bassi n ( 0 l. de Dagnas, au centre 

du bassi n (X) et de Ronce, au Sud du bass i n (D ) sur 1987 

et début 1988 _ 

Le dern i er paramètre présenté est 1 e gl ycogè ne _ En effet, ce s ucre, 

constitue chez les bivalves, l 'é lément de r éser ve qu i permet à l' a ni mal 

de sub i r des jeûnes pr o longés ou qu 1 par t ici pe à 1 a fabr i cat i on des 

gamètes e n période de reproduction_ Le niveau de g lycogè ne constaté che= 

un a nimal permet à coup s ur, d'évaluer son é tat de santé phys io logique. 

Les autres const i tuants b i och i mi ques (proté i nes et 1 i p ides) n' offrent 

qu'un i nté r êt tout r e 1 at i f pour 1 e cas qu 1 nous intéresse. Les r ésu 1 tats 

sont exprimés e n pource ntage de poids sec de l a chai r, de faço n à tenir 

compte des phénomènes d' e ngra i sseme nt et d' ama i gr i ssement . On constate 

sur la figure 15, que les teneur s diminuent f ortement entre l e début de 

1 a matu r at i on et après 1 a ponte de l'été 1987, ce qu 1 est un phénomène 

b i och i m i que norma 1. Par contre, dès l' automne, les accumul ations de 

gl ycogène sont très différentes se 1 on 1 es si tuat ions géograph i ques. Dès 

le mois de Novembre, les teneurs e n g lycogène ne sont plus différentes de 

zéro à Ronce , a lors qu' e Il es sont encore compr i ses entre 4 et 6 % dans 

l es autres sites . Les teneurs diminuent au cours de l'hiver pour y 

atte i ndre un niveau de zéro e n Ma i. Sur ce dern i er pré 1 èvement ana 1 ysé , 

1 es teneurs e n glycogène n'ont pas au gme nté à Ronce, "lors qu' elles ont 

déjà cOirmencé à croître dans 1 es 2 autres s ites . Le banc de Ronce se 

cùractér i s e donc par une di s par i t i on des réserves éner9{~t i ques trè s 

précocement au cours de l' hi ve r 19Si -19S8 et par une poursu i t e de 

l'ùbse nce de r éser ves a lors que dans 1 es autres sectcurs i 1 

épuÎ sement. 

, 
n y a pùS e u 
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Evo lution des r éser ves é nergétiques ( pourcentage de g lyco- . 

gène) a u niveau des secteur s des Doux, Nord du bassin ( D ), 

de Dagnas, au centre du bass i n ('y) et de Ronce, a u Sud du 

bassi n ( . ) sur 1987 et début 1988 . 

En ce qu 1 concerne 1 1 évo 1 ut i on de 1 a si tuat i on sur Ronce, 1 es 

causes sont à r echercher dans 1 es cond i t i a ns de mil i eu obser vées . En 

e ffet , 1 es températures a nor ma 1 ement chaudes r e ncontrées depu i s i e début 

de l 'hi ver ont e ntra îné une a ugmentat i on du métabo l i s me, qUI est 

directement fonction de la températ ure chez les mol lusques . Les r éser ves 

éne r gétiques (glycogè ne) ayant di sparu dès l e mOIs de Novembre, la 

population du banc de Ronce pour s urvivre a dû uti 1 iser le reste de ses 

ti ssus, ce qUI conduit à une détresse phys iol ogique ext r ême . Cel le - c i est 

d 'autant plus accentué e que 1 es huî t r es sont 5 i tuées à des n iveaux 

él evés, pui squ ' el les supporte nt à la foi s une diminution du temps 

di spon i b 1 e pour s e nourr i r et une augme ntat i on du stress consécut i f à 

l'émersion. Lorsque les tempé r atures remontent (avr il, dé but ma i ) , 

cette détresse phys i 01 og i que cont i nue à s ' a ccro Ître , pu i "que 1 es beso i ns 

métabo 1 i que s augmente nt encore avec 1 a tempéràture , 1 es réserves 

é oe rgét iques sont épu isées depuis l ongtemps , e t ' les tis",us vitaux 

c omme ncent à êt r e ut i 1 i sés . Le po i nt c u 1 i mant s'est 5 i tué pendant 1 a 

seconde qu i nza i ne du mo i s de ma i, pendant .1 aque Ile ont été obser v';es des 

mort a 1 i tés att e i gnant 24 % s ur une durée de que 1 ques jours. 

A cette pér iode 1 sur v i ent lin appnrt de nourr i ture (22 mù 1 19S5) 

présente les cùractéristi ques s u ivantes i 1 est t.Jr d if. par rapport a ux 

a nnées précé de ntes , et pùr r appor t ùUX a utres s ecteurs du bùss in . 1 1 
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présente une ampleur s upe rieure à la moyenne, mai S est très r imité dans 

1 e temps i 1 n'a été observé que pendant un seu 1 pré 1 èvement . Les 

observations faites alors montrent que cette fl ora ison d'algues provenait 

de 1 aGi ronde. En ra 1 son de 1 a pr édom i nance des f lux sortants à 

Maumusson, el le n 'a pu pénétre r profondément dans la partie Sud du- bassin 

: les teneurs observées à Barat s ont déjà inférieures de moitié à celles 

obser vées s ur 1 e banc d'Auger. lin' y a pas de cert i tude que cette masse 

d' e au nutr itive ai t pu irri gue r compl étement l e banc de Ronce. 

Dans 1 es Jours qu 1 s u i vent, on constate une ba i sse d u taux de 

mor ta l ité , bien que cell es- c i ne soient pas stoppées. D' autre part , les 

huîtres commencent à préparer le ur s pr odui ts gén itaux: e l les dev iennent 

pré-matures. 1 1 est bien étab 1 i que , durant cette pér i ode de mat urat i on 

des produit s génitaux, toute l' é nerg ie disponible sert d'abor d à assurer 

l e développement des gonades, le cas échéant, au détriment des autres 

o r gane s . 

Il faut revenIr à la courbe repr ésentant les teneurs nutritives s ur le 

banc d' Auger ( figure Il ) , pour constater, qu'après cet appor t de 

nourr i t ure très bref, 1 e ni veau des p i gmenb; retombe à des va 1 eu r s de 
- 3 . 

l' ordre de 5 mg. m . Ces va le urs sont nettement inférieures à ce que l ' on 

observe e n a nnée moye nne pour l e mois de j uin-jui Il et (8 mg.m-3,fi gur e 

10) . Ma i s 1 es beso i ns é ne r gét i ques demeure nt é levés, car 1 a température 

demeu r e supéri e ure à l a moyenne. -L' état physiol ogique des huîtres 

sur v i vantes deme ure donc c r i t ique , pendant cette pér i ode où e Il es sont 

pré -matures, et alors qu'elles n'ont pas e u l' occasion de reconstitue r 

des réserves. Ce phénomène exp 1 i que 1 es morta 1 i tés "rés i due Iles" ( 5 % par 

mois) qui conti nuent d'affecter le chepte l, notamment dans la zone la 

plus é l evée d' é levage à p lat . La ponte constituera une péri ode dpi icate, 

par 1 e stre ss qu' e Ile pr ovoque : e ntre 50 e t 60 % de 1 a qua nt i té tota 1 e 

de chai r est a lors expulsée s ous for me de gamètes . 

Les différences observées dans 1 es morta 1 i tés s ur 1 es cu l t ures à p la t 

et e n s uré 1 evé 5' exp 1 i que nt par 2 r a i sons d'une part, 1 il cu 1 ture en 

suré 1 evé occupe une pos i tian moyenne p lus bùsse sur l' estrùn , ce qUI 

const i tue un ùvantùgc certù i n sur 1 e p l,Jn des rcndcment:s phys i 0 1°9 i ques, 

d'ùutre part, ces i nstù 1 1 ùt ions béné rie i c nt par nùtllre d'une ci rCll l ùt ion 

d' cali plus _i mpor tante, permettant une c'Vilcuat i on r "p i de de 1 il mat i è- r e 
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organique des huîtres mortes • . On . a dé j à vu que la zone à plat est situi-e 

haut sur l'estran. [lu f a i t de 1 a rugos i tié du so 1 d'un parc garn l, et de 

l'absence de perco 1 at i on, 1 a mat i ère organ 1 que sera évacuée mo 1 ns 

rap i dement et pourra gêner cons i dérab 1 ement 1 es huîtres vo i si nes ( où 1 e 

parc voÎsin) . Ceci e>.pl ique que les mortal ités sur les élevages à plat se 

présentent s ouvent sous forme de taches. 

V. EXAMEN DES SOURCES POTENTIELLES DE NUISANC ES 

Ce 1 1 es-c i peuvent être classées en sources nature Iles (basses 

sa 1 i ni tés) et en sources d'origine humaine, 1 iées à 

i ndustr i e l le, agr i co 1 e, 

ponctue Iles concernant 

aux canee nt r at ions urba i nes, ou à 

des cas part i cu 1 i ers (rejets 

·n ·appartenant pas aux catégories préc édentes ) . 

5.1. Sources nature Il es 

l'acti vité 

des s ources 

acc i dente 1 s 

Cornne on l'a vu , l es fortes précipitations au cour s du premIer 

semestre 1988 ont entr a Înlé une ba i sse importante de sa 1 in i té dans 1 e 

bass in. Ces ba i sses ont part i cu 1 i è r ement affecté 1 es secteurs de 1 a 

Seudre, où des sa i in ités infé rieures à 10 %0 ont é t é mesur ées . Dahs l e s 

secteurs ouverts du bass in, dont fa it pa r tie Ronce les Sains, les 

sa 1 in i tés 1 es plus basses observées ont été de 20 %0' Le dé fic i t de 

sa I·i n i tié a é t .? généra 1 dans 1 e bass in. lin' a pas ent r a Î né, dans 1 es 

secteurs plus amont 1 de conséquences part i cu 1 i ères sur. 1 es crû i ssances ou 

les mortal ités courantes, dans la mes ure où ces faibles sai inités se sont 

i nst a Il ées progress i vement. · Dans 1 e cas de Ronce 1 es Ba i ns, 1 a fa i blesse 

de ces sai init és moyenne s 

certainement contribuée que 

n'a pu entraîner qu'une gène minime, et n 'a 

de ·façon très marginale aux probl èmes 

observés. Ce n' est que dans l e cas où s e seraient produits des tranferts 

en provenance de zone de s a 1 in i té norma 1 e , qu'on pourra j t 1 nvoquer' ce 

paramètre conme l'un des f acteur s aya nt provoqué des morta 1 i tiés. 

5.2 . Sources d'origine industri e ll e 

Ce Il e s-c i, dùns 1 e dc'pa r tement de Chùrente-,\\ar i t i me, ont "té 

ide nt ifi ées da ns le cadre du Ré>,eau National d'Observation, c onme pouvant 

êtr e cnnst i tllf.eS essent i e 1 1 emcnt rar des mptaux 1 (')urds . Le Cc1dm i \lm 1 i (. au 
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rejet des mines de Blende, dans le Lot, est ainsi présent dans l'estuaire

de la Gironde et des concentrations notables ont été rencontrées sur les

gisements naturels, qui peuvent rendre ces huîtres impropres	 à une

consommation excessive par l'homme. Ces huîtres elles-mêmes n'en sont pas

autrement affectées. Les teneurs mesurées à l'intérieur du bassin sont

nettement inférieures à celles rencontrées dans les eaux de la Gironde,

et les mollusques eux-mêmes 'accumulent des quantités bien moindres. Les

teneurs observées dans le bassin sont comprises entre 4,5 et 10 ugig

d'animal. Elles sont égales ou inférieures à la moyenne nationale. Il

semble donc qu'on ne puisse pas incriminer le cadmium comme 	 un facteur

susceptible d'avoir contribué aux mortalités observées.

5.3. Sources de nuisances d'origine agricole

Le développement d'une agriculture intensive dans la zone

littorale, suscite une inquiétude légitime de la part de la 	 profession

ostréicole, puisque des perturbations de l'environnement marin sont dues

de façon certaine, à des rejets agricoles, notamment sur les cites de

Bretagne. Il	 convient donc d'examiner soigneusement les faits disponibles

dans le cas de Ronce les Bains.

Les points de rejet d'effluents agricoles sont reportés 	 sur la

figure 16,	 où	 ils sont représentés par une 	 flèche.	 Il	 s'agit

essentiellement du Chenal de Chaillevette, qui reçoit les eaux de pompage

du marais de Saint Augustin, zone mise récemment en culture de caractère

intensif.

On observe qu'il n'y a pas de rejet de nature agricole au voisinage

de Ronce les Bains. Le débouché du chenal de Chaillevette est situé *à une

dizaine de kilomètres du banc de Ronce, et il n'a pas été noté de

mortalités anormales (supérieures à 10 %) à proximité 'du débouché du

chenal, sur les huîtres en place depuis plusieurs mois. Par ailleurs, le

gisement naturel de Mouillelande, situé en Seudre, à 	 1 kilomètre en amont

du chenal, ne présente pas non plus de mortalités anormales.
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de façon certaine, à des rejets agricoles, notamme nt sur les côtes de 
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dans le cas de Ronce les Bains. 
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figure 16, où ils sont r eprésentés par une fl èche. Il s' ag i t 

essentiellement du Chenal de Chai 1 levette, qui reçoit les eaux de pompage 
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gi s ement naturel de Moui Ilel ande, situ'; e n Seudre, à 1 ki lomètre en amnnt 

du chenal, ne prése nte pas non plus de mnrt~1 itps a nnrmal es . 
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Fi gu r e 16 Loca 1 i sat i on de po i nts de rej e t s dans 1 e Sud du bass in de 

Marennes-Olé ron. 

Chenal de Cha i Il evette 

Sta t i on d' épuration de la Tremblade. 

Un autre fa i t do i t être noté : 1 e gradi e nt de morta 1 i té sur 1 a zone 

atteinte, tel qu'i 1 a été mis en é vidence par la cnmmissÎon d'enquête, 

est or i enté à l' opposé du rejet : . 1 es =ones 1 es plus atte i ntes sont 1 es 

plus é loignées du r ejet. L'erisemb lè de ·ces observations ne correspond pas 

du tout à ce qu i e s t généra 1 ement observé dans 1 e cas d'une nu 1 sance, où 

1 es pe rturbat ions 1 es plus f "rtes s ont situées à prox i mité i mméd i ate du 

rejet, avant que ce 1 u i -c i ne so i t dilué dans 1 e mil i e u nature 1. Ma i si l 

conv i ent néanmo 1 ns de vér i fier très sn Î gnellsement l' absence ou 1 a 

présence de produ i ts phytosan i ta ire s, ce sujet étant 

po 1 ém i ques con st antes . 

l' objet de 

Le s pr 1 nc 1 paux prndll i ts emp 1 oyés ~ur I.d zone de cul ture i nten~ i. ve du 

maraiS de St August in ou su r le bassi n ve r sant qui s ' y déver se (5 000 ha) 
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ont donc été recherchés·. la 1; ste de ces produ i ts phy1:osan ita ires a été 

obtenue g-âce au concours de l'I NRA. Elle s'Habl it coome suit: 

Ch 1 ormephos 

Del ta methrine 

------ .. -. - - --- Mercaptod i methur . . . .~ ~ 

Propi conazol e 

Bromoxyny l 

1 oxyny 1 

Lindane 

Les pré 1 èvements ont cons i sté ~ e n un prem 1 e r lot de 100 hu Î tres sur 

les bancs de Ronce et de Pe r qui s , en des points répartis sur la zone et 

en un deuxième lot de 100 huîtres , s ur 1 e gisement nature 1 de 

Moui Il elande à proximité du r ejet . Il s ont été confiés à un laborato i re· 

indépendant, ·spéc i a 1 i sé au plan nat i ona 1 dans 

phytosani taires ( Laboratoire d'Anal yse · et 

Toulouse). A l 'heure où est rédigé ·ce rapport , 

1 es ana 1 yses de produ i ts 

de Reche r che Agricole, 

1 es ré su 1 tats ne sont pas 

encore parvenus. I l s seront diffusés dès r écept i on, aux dest i nata i r es de 

ce rapport, avec 1 es commenta ires et 1 es cone 1 us i ons correspondantes . 

. D'autres a na 1 yses ont été portées à notre conna 1 ssance, qu 1 ont (-té 

r éa l isées par le Laboratoi re Départementale d 'Hygiène, à la demande des 

professionnels . Le rappo r t d' a nal yse mentionne l a présence de sels 

nutr it ifs à des teneurs non susceptib les d'entraîner une eutrophisation 

du mi 1 ieu et la pr ésence de · Li~dane à ra ison de 600 ngl l. l e prélèvement 

a Hé réa 1 i sé au débouché du chena 1 de Cha i Il evette _ On remarquera que 

cette teneur est plus de 10 000 fois i nférieure au seui 1 de tox icité du 

Li nda ne pour I.es mo 1 1 usques . 

5.4. Rejets urba ins 

La stat i on d' c'purat i on de La T remb l.:rde a pu être mIse e n cause, 

not.:rmment e n ra i son de 1 a pro>. i mité du rejet (Mus de Loup) avec 1 a =one 

atte i nte . Sur 1 a fo ides r e nse i gncment s fourn i s pùr cette stat i on 

. (courr i e r e n annexe), i 1 ne serrb 1 e pas q u ' i 1 ait ét<, si gn() 1 é des 

ùnoma 1 i es de fonct i onnement pouvant êt r e i ncr 1 mi n0es comme part ici pa nt 

ilUX phénomènes de mortù 1 i té observés .:t Ronce 1 es Rù i ns. 
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5.5. Apports ponct:lJe 1 s 

Aucun des cas d'apports ponctuels invoqués par certaines personnes (St 

Trojan, rumeur d' un traitement contre les cheni Iles processionnaires du 

pin ) n'a pu être établ i, après enquête. 

VI. VERIFI CATION DE L'HYPOTHESE MALADIE IN FECTIEUSE 

6.1. Méthode 

Les agents pathogènes provoquant des ma 1 ad i es infect i e uses che::: 1 es 

mo 1 lusques appart i ennent aux différents grands groupes zoo 1 og i ques 

(V i rus, Bacté r i es, Ri cketts i es , Protozoa ires, Métazoa ires) . 

Le di agnost i c de ceux-c l, en l'absence de 1 ignées ce 1 1 u 1 ai r es 

étab 1 i es, ne peut être r éa 1 i sé que par l'ut i 1 i sat i on de techn i ques 

hi sto 1 og i ques et cyto 1 og i ques (m i c 'r oscop i e photon i que et ml croscop 1 e 

é lectr on i que) qu 1 i mp 1 i que, de trava i 11 e r avec du matér i e 1 vivant. Les 

huîtres qu 1 sont ouvertes so i gneuser:1ent af inde ne pas 1 éser 

ace i dente 1 1 ement 1 es t j S$lJ $ 1 sont exam i nées mac roscop i quement , pu 1 s une 

t r a nche d'huître est pr élevée avant d'être fixée dans un 1 iquide ad hoc. 

Les contrôles sanitaires sont r éa l isés, après préparation de coupes 

hi sto l ogiques co lor ées , par lecture des diffprentes hu î tres. Les o r ganes 

contrô 1 és ont été 1 e manteau, 1 es branch i es, 1 es pa 1 pes 1 ab i a ux, 1 a 

glande digest i ve, le coeur, la g lande géni ta le , le rein ai nsi que les 

tissus conjonctifs, et sanguIns. Les premI e r s pré lèvements ont été 

r éa l i sés le 31 mai avec Mr Surre-Pichot. 

Le 20 Ju i 1 1 et, des ana 1 yses ont été réa 1 i sées s ur des l ots de 10 

huîtres pré 1 evées s ur plus i.e urs parcs répart i s en différents po i nt s du 

banc de Ronce les Bains e t é levées soit à plat, soit s ur tables. 

PI us i eurs or i g i nes ont été c ontrô 1 {. 's , notamme nt des huîtres nat ives du 

bassin de Marennes-Oléron, transférée s ou no n, et des huîtres ori ginai r es 

de Gironde et de bass i ns méd i térranpens (Thau - Leucate). Le nombre tota 1 

d 'huÎ t r es cont r ô 1 pcs, de 10.\, cst stat i s t i qucment s uff i sant pour dpce 1 e r 

un pventuel agent pathogène. flans l ' hypoth&se ou 1 es morta 1 i tés sera i ent 

dues à un agC'mt pathogÈ>ne , cctte mar ge de sécur i té nous a pa ru 1 ùrgement 

s lJ ff i gante e n regar"'d des pourcentages nntps de rnrwta 1 i té qu 1 var i cnt 

entre 40 % et p lu s de 70 %. 
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6 .2 . f\ésu 1 tat:s 

Lors des examens macrOSC0p 1 ques, aucun si 9 ne cl i n i que a norma 1 n'a pu 

être const:at:". Les di ff"rents obse r vateurs n' ont re 1 ev'; aucune 1 ès i on 
.. .. 

branch i ale part i cu 1 i ère, i nde ntat i on ou perforat ion , 1 es bords du manteau 

pta i ent , dans IJ ensemb 1 e ppa i s et bien , p i gmentps et 1 es musc 1 es des 

huît res offra i e nt: une r és i stance norma 1 e à l' ou\ 'e r tur e. De plus, elles 

présenta i ent toutes une glande gén i ta 1 e très déve 1 oppée , et 1 agi a nde 

d igest i ve é ta i t fo r teme nt pi gmentée e n brun. Seu 1 e, que 1 ques tâches 

verdâtres , couranme nt observées s ur 1 e manteau et dues à l' accumu 1 at i Cln 

d' hémocytes ont été notées che :: que 1 ques huî t r es ai ns i qu'un pet it: abcès 

dans le manteau d'une huître. 

L'analvse mI croscopIque des huîtres a confi rmé le développement des 

gonades et 1 e bon état des tissus du syst:ème digest: if. Aucune 1 és i on 

anatomopatho 1 og i que n 'a €oté observée, e n part i cu 1 i e r des 1 és i ons des 

é p ithé 1 i ums stomacaux et des di vert i cu 1 es digest ifs , corrme ce 1 a a pu être 

noté dans 1 e cas de morta 1 ités est i va 1 es . Les c"e 1 lu 1 es sangu 1 nes 

appara i ssent norma 1 es e n ta i Il e et e n nombr e et a ucune ma 1 fo r mat: i on de 

type kyst i que o u fibreuse n 'a été r e 1 evée . T outefo i s que 1 ques anoma 1 i es 

cyto logiques o nt été r e levées. E l les feront l' objet d'une étude 

comp 1 éme nt:a i re sur de nouvea ux échant i l i ons . Enf i n a ucun age nt pathogène 

ou syndrnme i nfect i e ux n 'ont été i dent i f i ps à l ' except i nn du kyste 

mentionn~ s ur le manteau qui renfe rma it une coloni e bactérienne . 

En condusion, au vu de ces analyses, 1 'hypothèse d'une mal adie 

infectieuse ou paras itaire paraît pouvoir être écartée . 

Cec i const i tue uri é lément très pos i ti f, da ns 1 e cas présent, car tout 

1 e monde a encore e n mémo i r e 1 es ma 1 ad i es v i r a 1 es' ayant e ntraÎ né 1 a 

di spar i t i on tota 1 e de l' hu Î t r e portuga i se a u dé but des annpes 70. 
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C0NC'LUSI(,~S 

En l 'état a ctue l des rpsultats disponibles, les mor1:a l itps observées 

sur 1 es bancs de Ronce et de Perqu i s semb 1 ent êt r e dues à l ' act i on de 3 

facteurs 

Un facteur str ucturel 1 e banc de Ronce n01:amnent est 1 e ri us 

é levé du bass in, i 1 cu 1 mine à 1 a cote + :l, 5 (coeff ici en1: de marpe pga 1 à 

30), ce qui corr espond à un t emps de dpcoLJvrement e nvi ron de ,10 %. 

- Un facteur 1 i é au fonct i onnement de l ' é cosystème du bass inde 

Marennes-Ol éron_ La nourr i ture di spon i b 1 e produ i te dans 1 a zone à 1 a 

rencontre des eaux de 1 a Chare nte et du Pertu i s d' An1: i ache , ci r cu l e du 

-Nord ver s 1 e Sud , 1 e banc de Ronce étant ,rr ' gUE' e n dern i e r _ En ra i son de 

l ' importance du stock d'huîtres cu It i vées dans le bassin de_ 

Marennes-0Iér"on, les eau>.. sont appauvries ver s l e Sud . Par ai li e urs, les 

e n1:rées de nourr itu r e phyt:op 1 a ncton i que par 1 e Sud du bass in sont très 

fug itives. 

- A ces 2 facteurs, pr~sentant un caractère perma nent, s'est 

ajouté, cette année, un contexte cl imatique et donc hydro logique très 

défavorable les tempprature s h ivernales anormalement é levf.es, ont 

entra îné une act iv ité me.tdbo l i que int en!-'e, qUI n'a pu dans le cas des 

bancs de Ronce et de Pe r qu i s êt r e sat i s fa i te , e n ra i son de l' absence de 

r eserves é ne rgét i ques constatée dès le début de l'h i ver . La détresse 

phys iologi que a attei nt son paroxysme au début du mOIS de mal, lors du 

r échauffement pri ntani er des eaux. Ceci _5' est alors tradu it par 

d' importan1:es mort,, 1 ités . Pa r l a s ui te , apr ès un appor1: 1:rè s éphémère de 

nourriture, · le ni veau de celle-ci est deme uré În fi-rÎeur ùux normales 

sa i s onn i è res, a lors que l' hu Î t r e débuta i t 1 a gùmét(lg~nèse, ex i geant donc 

d' importants apports é ner~t iques , non sat i sfa i ts. Il se produi t dnnc e n 

JU ,n et ju i 1 1 e t des mor t a 1 i t';" r p,. i due Il es qu, ne devr a i e nt cesse r 

qu'ùprès 1 d ponte, ce 1 1 c - c i const i t U.:lnt lin · nouveùll stress. Les ba i s~es de 

=-a 1 in i té ' obser vpes cette ùnnC'e ont pll con tr i bllcr par t i e 1 1 eme nt à 

l ' ù99ravùt i on de 1 ù si tl/dt ion. 



- 26 -

Parm i 1 es "ources de nu 1 s ances "uscepl: i b 1 es de provoquer des 

morta 1 i tés, aucune n ' a pu être mise en év i dence. En part i cu 1 i er, et e n 

l 'état actuel des r ésultats sur Ronce, un 1 ien de causal ité entre les 

mortal ités d'huîtres et les rejets d'origine agricole n'est pas établ i. 

- Enfin, l'hypothèse d'une maladie infectieuse ou parasitaire parait 

pouvo i r être écartée, ce qu 1 représente un fa i t pas i tif, compte tenu du 

risque représent~ par ce genre de maladi e . 
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